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Délibération du Conseil Municipal 
------------- 

Séance du 11 octobre 2023 
 
 
Date de la convocation : 

04 octobre 2023 

 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le onze octobre à vingt heures, 
Le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la Présidence de Monsieur Gilles THIBAULT, Maire. 
 
Membres présents :  
Monsieur Gilles THIBAULT Maire, 
Madame Marina DANTIC, Madame Annick NOSSEREAU, Monsieur Pierre DAVID, Madame Françoise 
ROUX, Adjoints,  
 
Monsieur Jacques QUEUDEVILLE, Madame Lise DASSONVILLE, Monsieur Michel LEFEVRE, Madame 
Guylaine THIBAULT, Monsieur Yvan BOIDÉ, Monsieur Philippe JAMET, Monsieur Patrick REGNIER, 
Madame Angélique DUFRESNE, Monsieur Guillaume DELANOUE, Madame Laurence VENNEVIER. 
 
Membres excusés : Madame Brigitte DELANOUE, Monsieur Philippe CECCONI. 
Membres excusés ayant donné pouvoir : Monsieur Jean-Pierre TISON a donné pouvoir à Monsieur 
Gilles THIBAULT, Madame Nathalie BEAUFILS a donné pouvoir à Madame Angélique DUFRESNE. 
Membre absent :  
 
Secrétaire de séance : Guillaume DELANOUE 
 

 
DCM : 2023-06-030 

1.4.1 Autres contrats 
Souscription aux services du Groupement d’Intérêt Public RECIA 
Présentation : 

Dans le cadre de l’adhésion au GIP RECIA, ce dernier propose à ses adhérents la souscription à 
différents services en ligne sur une plate-forme mutualisée et accompagne ses membres dans 
l’utilisation de ces services, tout en assurant une veille liée aux évolutions juridiques et 
technologiques. 

Le GIP RECIA et l’académie d’Orléans-Tours s’associent afin d’offrir une solution d’espace 
numérique de travail (ENT) « école » mutualisée et adaptée aux besoins des écoles, à l’ensemble 
des collectivités du territoire régional. La solution proposée est accessible aux collectivités 
membres du GIP RECIA, qui souhaitent mettre à disposition de leurs écoles un environnement 
de communication sécurisé.  

L’ENT PrimOT est un service numérique accessible sur Internet qui regroupe des outils et des 
ressources à destination des élèves, des familles, des enseignants et plus largement de la 
communauté éducative.  

En se connectant depuis un ordinateur, une tablette ou un téléphone mobile les familles 
peuvent suivre la vie de l’école, l’activité de leurs enfants, communiquer avec les enseignants. 

Membres 19 

Présents 15 

Pouvoirs 2 

Votants 17 

Pour 17 



L’ENT PrimOT est proposé au prix de 45 € TTC par classe et par an et plafonné à 230 € TTC pour 
l’ensemble des classes d’une école.  

La souscription à l’offre se fait directement auprès du GIP RECIA, par la signature d’une 
convention entre la collectivité et le GIP.  

 

Délibération :  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies 
de l'information et relative à la signature électronique, 

Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, 

Vu la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public RECIA, 

Vu l'offre de services du GIP RECIA à destination des organismes publics, de ses conditions 
tarifaires et de leurs modalités d'évolution, 

Vu la délibération d’adhésion au GIP RECIA,  

Vu la convention de déploiement de l’ENT PrimOT dans les écoles du 1er degré de 
l’enseignement public de la région Centre-Val de Loire,  

CONSIDERANT que le GIP RECIA est une structure de coopération institutionnelle entre plusieurs 
personnes morales de droit public qui mettent en commun des moyens en vue d’exercer des 
activités d’intérêt général à but non lucratif, 

CONSIDERANT que l’adhésion au GIP RECIA ouvre droit au bénéfice de l’ensemble des services 
proposés,  

CONSIDERANT que toute modification de la convention relative au service souscrit fera l’objet 
d’avenants,  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 

- D’APPROUVER les termes de la convention de déploiement de l’ENT PrimOT dans les 
écoles du 1er degré de l’enseignement public de la région Centre-Val de Loire,  

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à inscrire au budget les dépenses afférentes aux 
contributions relatives au service souscrit par la collectivité, 

- DE DONNER tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour l’application de la présente 
délibération et l’autorise à signer les éventuels avenants aux conventions ou tous 
documents en ce sens. 

 
 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 

Guillaume DELANOUE Gilles THIBAULT 
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